
CCP_Version du 13-10-2025 GIP202504 Page 1/ 13 

 
 
 

GIP Formation Tout au Long de la Vie (GIP FTLV) de l’académie de Nancy-Metz 
 
 
 

CAHIER DES CLAUSES PARTICULIÈRES (CCP) 
 

Prestations de formation qualifiante 
QualiPV 

 
Marché N° GIP202504 

 
 
 

Organisme : 
 

Groupement d’Intérêt Public Formation Tout au Long de la Vie (GIP FTLV) 
28 rue de Saurupt – BP 3039 

54012 NANCY CEDEX 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Marché public – Accord-cadre de services 
Accord-cadre à bons de commande sans minimum et avec maximum mono-attributaire 

Procédure adaptée formalisée (MAPA) au sens de l'article R2123-1 du Code de la 
Commande Publique 



CCP_Version du 13-10-2025 GIP202504 Page 2/ 13 

SOMMAIRE 
 

1. OBJET DU CONTRAT ........................................................................................ 3 

2. STRUCTURE ET FORME DU CONTRAT ....................................................... 3 

3. PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE ....................................................... 4 

4. DURÉE DU CONTRAT ET DÉLAIS D’EXÉCUTION ..................................... 4 

5. PRIX ET CONDITIONS DE PAIEMENT........................................................... 5 

6. RÉALISATIONS DES PRESTATIONS ............................................................. 8 

7. OBLIGATIONS DU TITULAIRE ......................................................................... 8 

8. LITIGE ET SANCTIONS ................................................................................... 13 

9. FIN DU CONTRAT ............................................................................................. 13 

10.   DÉROGATIONS AU CCAG-PI ........................................................................ 13 

 
  



CCP_Version du 13-10-2025 GIP202504 Page 3/ 13 

1. OBJET DU CONTRAT 
 

1.1. Objet de la prestation :  
 
Dans le cadre du projet AMI CMA (Appel à Manifestation d’Intérêt « Compétences et Métiers 
d’Avenir) « Les potentiels solaires », le GIP FTLV doit faire appel à un prestataire pour faire monter 
en compétences des enseignants et enseignantes et des formateurs et formatrices des académies 
de Nancy-Metz et de Strasbourg sur de la qualification RGE (Reconnu garant de l’Environnement) 
QualiPV. 
 
Le contrat porte sur les prestations suivantes : Formations professionnelles 
 
Les formations devront respecter les référentiels en vigueur de Qualit’EnR relatifs aux certifications 
QualiPV. Le prestataire devra être reconnu comme organisme agréé pour ces certifications. 
 

1.2. Lieu d’exécution :  
 
Le lieu d’exécution des prestations se fera dans la mesure du possible dans un des EPLE (lycée) 
suivants de l’académie Nancy-Metz : 

- Lycée Margueritte de Verdun 
- Lycée Teyssier de Bitche  

Les adresses exactes des lieux d’exécution seront précisées sur les bons de commande. 
En cas d’impossibilité le prestataire pourra proposer de faire la formation dans ses propres locaux. 
 

1.3. Pièces contractuelles :  
 
Le contrat est constitué des documents énumérés ci-dessous :  
 

- Le présent document et ses annexes éventuelles ;  
- Le CCAG Prestations intellectuelles (arrêté du 30 mars 2021) dans sa version en vigueur 

au lancement de la consultation ; 
- Le CCP ou les stipulations techniques du contrat et ses annexes éventuelles ;  
- Le Bordereau de Prix Unitaires (BPU) ; 
- L’acte d’engagement et ses annexes financières éventuelles ; 
- L’offre technique du titulaire ;  
- Les actes d’exécution et modificatifs contractualisés en phase d’exécution. 

 
2. STRUCTURE ET FORME DU CONTRAT 

 
2.1. Nature de la prestation :  

 
Le présent marché a pour objet la réalisation de prestations de formation qualifiante permettant à 
des enseignants et enseignantes et des formateurs et formatrices des académies de Nancy-Metz 
et de Strasbourg de monter en compétences dans le domaine du photovoltaïque, dans le cadre de 
la qualification RGE QualiPV. 
 
Les prestations relèvent d’un contrat de services. 
 

2.2. Décomposition de la prestation et forme du contrat : 
 
Les prestations sont décomposées comme suit en 3 lots. 
 
La forme retenue pour l’exécution du contrat est à bons de commande sans minimum et avec 
maximum mono-attributaire en application des articles R2162-2, R2162-4 2° et R2162-13 à R2162-
14 du Code de la commande publique. 
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- Lot 1 : Formation à QualiPV Bâtiment 
Formation de 6 personnes (prévisionnel) à QualiPV Bâtiment pour la compétence intégration au 
bâtiment / surimposition (non RGE) – montant maximum : 12 000€ HT 
 
- Lot 2 : Formation à QualiPV 36 kVA 
Formation de 18 personnes (prévisionnel) à QualiPV 36 pour la compétence électricité d’une 
puissance inférieure ou égale à 36 kVA - montant maximum : 23 000€ HT 
 
- Lot 3 : Formation à QualiPV 500 kVA 
Formation de 7 personnes (prévisionnel) à QualiPV 500 pour la compétence électricité d’une 
puissance inférieure ou égale à 500 kVA - - montant maximum : 14 500€ HT 
 
Le soumissionnaire doit être en capacité de répondre aux trois lots. Pour chaque lot, le prestataire 
est tenu de présenter, dans la mesure du possible, plusieurs modalités de réalisation de la 
formation (sessions collectives, individuelles, en interne ou délocalisées dans ses propres locaux), 
en assortissant chacune d’entre elles des conditions tarifaires correspondantes. 
 
3. PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE 

 
Par dérogation à l’article 4.1 du Cahier des clauses administratives générales applicables aux 
prestations intellectuelles, les pièces constitutives du marché sont les suivantes, établies par 
ordre de priorité décroissant : 
 

- L’acte d’engagement (établi à partir du formulaire ATTRI1) et ses annexes éventuelles, 
complété et signé par le titulaire du Marché ; 

- L’annexe financière dûment complété ; 
- Le présent Cahier des Clauses Particulières (CCP) ; 
- Les éventuelles questions et réponses publiées en cours de publicité ; 
- Les éventuelles mises au point du marché ; 
- Le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés de 

Prestations Intellectuelles (CCAG - PI) (arrêté du 30 mars 2021) dans sa version en 
vigueur au lancement de la consultation ; consultable sur 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043310613  

- Le cadre de réponse technique du Titulaire retenu (CRT complété) ; 
 
Le titulaire déclare connaître l’ensemble des pièces précitées, s’y référer et les accepter, étant 
entendu que certaines d’entre elles n’étaient pas comprises dans le DCE mais sont, par exemple, 
consultables sur des sites Internet tel que www.legifrance.gouv.fr. 
 
Pendant toute la durée d’exécution du marché, toute disposition figurant dans des documents 
envoyés par le Titulaire qui seraient contraires aux dispositions des pièces contractuelles listées 
ci-avant, sera réputée non écrite. Il en est ainsi, sans que cette liste ne soit exhaustive, des 
conditions générales de vente du titulaire du marché 
 
4. DURÉE DU CONTRAT ET DÉLAIS D’EXÉCUTION 

 
4.1. Durée globale du contrat :  

 
La durée prévisionnelle du marché est de 18 mois à compter de la date de notification. Les 
prestations commenceront au plus tôt en janvier 2026. 
 

4.2. Présentation des bons de commande : 
 
Les prestations à réaliser sont définies au fur et à mesure des besoins au moyen de bons de 
commande qui comportent :  
 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043310613
http://www.legifrance.gouv.fr/
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- Nom et adresse du titulaire, 
- Numéro et date du contrat, 
- Numéro et date du bon de commande, 
- Numéro de l’engagement juridique, 
- Lieu de réalisation des prestations, 
- Adresse de facturation si elle diffère de celle prévue au contrat, 
- Désignation et quantités des prestations à réaliser, 
- Délais maxima de réalisation des prestations, 
- Montant total hors taxes de la commande, 
- Taux et montant de la TVA, 
- Montant total TTC. 

 
4.3. Délai des bons de commande :  

 
Le délai d’exécution des prestations est fixé à chaque bon de commande. Il tient compte de la 
nature et de la quantité des prestations à réaliser. 
 
Le délai court à compter de la date prescrite par le bon de commande ou, à défaut, à compter de 
la réception du bon de commande par le titulaire. 
 
5. PRIX ET CONDITIONS DE PAIEMENT 

 
5.1. Prix du contrat 

 

• Nature et variation des prix :  
 
Les prix du contrat sont unitaires. 
 
Les prix du contrat sont révisables à la hausse comme à la baisse par application d’une formule 
de variation. 
 
La formule de variation utilisées est : P = Po x Im/Io 
 
P = prix révisé Po = prix initial 
Io = valeur de l’index au mois Mo 
Im = valeur de l’index pour le mois de référence  
 
L’index utilisé est : Indice SYNTEC 
 
La date d’établissement des prix (Mois 0) est fixée au Mois de remise des offres. 
 
En cas de remises d’offres multiples, la date d’établissement des prix s’appuie sur la dernière offre 
remise par le titulaire. 
 
Le coefficient de variation obtenu est arrondi à 3 décimales au millième supérieur. 
Le coefficient de révision est calculé de manière périodique.  
Le coefficient est calculé une première fois le 01/01/2027.  
Le coefficient est ensuite recalculé annuellement. 
 
Le calcul de la variation des prix est pris en charge par le titulaire. Ce dernier produit les pièces 
permettant de justifier du calcul de cette variation à l'acheteur. Les demandes de paiement sont 
présentées en incluant l'effet de la variation des prix, en faisant apparaître le prix de base, la valeur 
du coefficient de variation, les mois et valeurs d'index utilisées. 
 

• Contenu des prix :  
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Les prix du contrat comprennent :  
- Les dépenses nécessaires à l’exécution des prestations prévues au contrat ;  
- Les charges fiscales et autres charges éventuelles qui frappent les prestations ;  
- Les frais éventuels de conditionnement, stockage, emballage, assurance et transport ;  
- Les marges pour risque et les marges bénéficiaires. 

 

• Offres promotionnelles :  
 
En cours d'exécution, les prix figurant au contrat peuvent temporairement évoluer à la baisse dans 
le cadre des offres de prix promotionnelles que le titulaire propose à l'ensemble de sa clientèle. Le 
titulaire s’engage à informer l'acheteur par tout moyen de ces offres promotionnelles, lui permettant 
de donner une date d'effet certaine et la durée de validité de la promotion. 
 
En aucun cas les offres promotionnelles ne doivent entraîner une diminution de la qualité des 
produits ou des services associés par rapport aux conditions définies au contrat. 
 
En-dehors des périodes de promotion, les prix applicables sont ceux définis au contrat. Les 
promotions peuvent également consister en une augmentation des quantités ou à une 
augmentation de la qualité du produit pour un prix identique. 
 

• TVA :  
 
Les factures sont adressées en montant HT et TTC. 
 
Les taux de TVA applicables sont ceux en vigueur lors du fait générateur de la taxe au sens de 
l'article 269 du Code général des impôts. 
 

5.2. Prix du contrat 
 

• Avance :  
 
Les conditions sont fixées cf. à l’article 11-1 du CCAG Prestations Intellectuelles. 
 

• Paiement des membres du groupement :  
 
En application de l'article 12.1 du CCAG, en cas de groupement, chaque membre du groupement 
perçoit directement les sommes se rapportant à l'exécution de ses propres prestations. Le 
mandataire du groupement indique dans chaque demande de paiement qu’il transmet la répartition 
des paiements pour chacun des cotraitants, sur la base de l'état de répartition du montant du 
contrat par cotraitant fixé dans son offre. 
 

• Présentation et transmission des factures :  
 
La transmission des factures du présent accord-cadre doit être effectuée conformément aux 
articles L2192-1 et suivants du code de la commande publique. 
 
Les factures doivent impérativement être envoyées par voie dématérialisée. 
 
L’État met à disposition de ses fournisseurs une solution informatique gratuite leur permettant 
d’envoyer leurs factures en un point unique à l’ensemble des structures publiques : 
 

Le portail Chorus Pro accessible par internet à l’URL : 
https://chorus-pro.gouv.fr 

 
Les modalités techniques de transmission des factures sous forme dématérialisée et de mise à 
disposition des informations relatives au traitement des factures au travers de la solution 

https://chorus-pro.gouv.fr/
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mutualisée CHORUS PRO sont fixées par l’arrêté du 9 décembre 2016 relatif au développement 
de la facturation électronique. 
 
Préalables techniques et réglementaires : 
 
Pour connaître les conditions techniques (guide utilisateurs du portail, kit de raccordement 
technique et spécifications du format normalisé d’échange) et réglementaires dans lesquelles 
s’opère la dématérialisation des factures, le titulaire est invité à consulter le portail internet à 
l’adresse ci-dessous : https://communaute-chorus-pro.finances.gouv.fr  
 
Pour tout renseignement, le titulaire peut s’adresser à : chorus-demat@interieur.gouv.fr 
 
Pour toute question relative à la facturation, le titulaire peut s’adresser au service financier du GIP 
FTLV à l’adresse suivante : gip-daf@ac-nancy-metz.fr 
 
Le titulaire est informé que Chorus Pro est le vecteur exclusif de transmission des factures sous 
forme dématérialisée : toute transmission de factures par un procédé de dématérialisation autre 
que Chorus Pro, ou toute transmission par Chorus Pro mais ne comportant pas l’intégralité des 
mentions obligatoires listées ci-après, ne sera pas acceptée. Par suite, en cas de réception d’une 
facture électronique non adressée via Chorus Pro, le GIP FTLV de l’académie de Nancy-Metz 
informera le titulaire du rejet de sa facture par mail ou par courrier et l’invitera à s’y conformer. 
En cas de réception d’une facture adressée via Chorus Pro mais ne comportant pas l’intégralité 
des mentions obligatoires listées ci-après ou comportant des informations erronées, le GIP FTLV 
de l’académie de Nancy-Metz informera le titulaire du rejet de sa facture par message généré via 
Chorus Pro et l’invitera à réadresser via le portail une facture dûment rectifiée. 
 
Ainsi, le titulaire devra, pour pouvoir déposer ses factures, renseigner les champs suivants dans 
l’outil : 

• Le numéro de SIRET, qui identifiera le GIP FTLV de l’académie de Nancy-Metz en tant que 
destinataire de la facture : 185 422 136 00019 ; 
• Le code service ne doit pas être renseigné, il n’est pas nécessaire à notre structure. 
• Le numéro d’engagement qui correspond au NUMERO DE COMMANDE 
 
À défaut de numéro de commande, il conviendra de mentionner le numéro du marché tel qu’il figure 
sur l’acte d’engagement du présent marché ou, à défaut, toute référence permettant d’identifier 
votre prestation. 
 
En cas d’interrogation sur les modalités d’utilisation de ce dispositif, le titulaire pourra consulter : 
• le site Communauté Chorus Pro à l’adresse : https://communaute-choruspro.finances.gouv.fr/  
• l’aide en ligne du portail Chorus Pro. 
 
Mentions devant figurer sur les factures électroniques 
 
Les factures devront comporter à minima, en application de l’article D.2192-2, les indications 
suivantes, conformes au marché : 
 
• nom et adresse du Titulaire ; 
• le numéro de facture (la numérotation des factures est chronologique et continue) ; 
• nom et adresse du destinataire ; 
• le numéro du marché ; 
• le cas échéant, le numéro de son compte bancaire ou postal tel que précisé dans le présent 
article ; 
• la date d’émission de la facture ; 
• prestations effectuées, désignation des produit livrés, dates de livraison et quantités ; 
• le prix unitaire H.T ou lorsqu’il y a lieu le prix forfaitaire, montant de la T.V.A. et le prix T.T.C ; 
• le prix total HT, montant total TVA, prix total TTC. 

https://communaute-chorus-pro.finances.gouv.fr/
mailto:chorus-demat@interieur.gouv.fr
mailto:gip-daf@ac-nancy-metz.fr
https://communaute-choruspro.finances.gouv.fr/
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• Modalités de règlement 
 
Les paiements sont effectués selon les règles de la comptabilité publique. Les prestations sont 
payables sur présentation de la facture. 
 
Le GIP FTLV de l’académie de Nancy-Metz se libère des sommes dues en exécution du présent 
marché en domiciliant ses paiements au crédit du compte ouvert du Titulaire tel qu'indiqué dans 
l'acte d'engagement, ou à tout autre compte communiqué, par courrier, par le Titulaire. Cette 
modification ne donne pas lieu à la rédaction d’un avenant. 
 
L’Agent Comptable du GIP FTLV de l’académie de Nancy-Metz règle les sommes dues en 
exécution du présent marché dans un délai de 30 jours, à compter de la réception de la facture, 
après réalisation par le Titulaire et réception par le GIP FTLV de l’académie de Nancy-Metz des 
prestations dans les conditions prévues à l’article technique du présent marché. 
 
Le non-paiement dans les délais des sommes dues par le GIP FTLV de l’académie de Nancy-Metz 
en application du présent marché donne lieu de plein droit, et sans autre formalité, au profit du 
Titulaire : 
 
• Au versement des intérêts moratoires au profit du Titulaire : 
Les intérêts moratoires courent à partir du jour suivant l'expiration du délai de paiement jusqu'à la 
date de mise en paiement du principal incluse. Le taux des intérêts moratoires est égal au taux 
d'intérêt appliqué par la Banque centrale européenne à ses opérations principales de 
refinancement les plus récentes, en vigueur au premier jour du semestre de l'année civile au cours 
duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de huit points de pourcentage. 
 
• Au versement d’une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement d’un montant de 40 euros 
 
6. RÉALISATIONS DES PRESTATIONS 

 
Les personnes chargées de la vérification quantitative et qualitative des prestations réalisées par 
le titulaire sont les suivantes : le service financier en collaboration avec le service émetteur du 
besoin. 
 
7. OBLIGATIONS DU TITULAIRE 

 
7.1. Obligations courantes du titulaire 

 

• Assurances :  
 
Le titulaire doit contracter les assurances permettant de garantir sa responsabilité à l'égard de 
l'acheteur et des tiers, victimes d'accidents ou de dommages causés par l'exécution des 
prestations. 
 
Il doit justifier, dans un délai de quinze jours à compter de la notification du contrat et avant tout 
début d'exécution de celui-ci, qu'il est titulaire de ces contrats d'assurances, au moyen d'une 
attestation établissant l'étendue de la responsabilité garantie. 
 
À tout moment durant l'exécution le titulaire doit être en mesure de produire cette attestation dans 
un délai de 15 jours à compter de la réception de la demande de l'acheteur. 
 

• Conduite des prestations par une personne nommément désignée : 
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Conformément à l'article 3.4.3 du CCAG et compte tenu de l'objet du contrat, des prestations 
doivent être réalisées par une personne nommément désignée par le titulaire. Si cette personne 
n'est plus en mesure de réaliser la prestation, le titulaire doit : 
 
- Informer l'acheteur sans délai ; 
- Proposer un remplaçant aux compétences au moins équivalentes. 
 
L'acheteur dispose de 30 jours pour récuser ou accepter le remplaçant proposé par le titulaire. A 
défaut de remplaçant accepté par l'acheteur, le contrat est susceptible d'être résilié. 
 
Cette clause concerne autant le personnel administratif que les formateurs et formatrices. 
 

• Devoir d’information et de conseil : 
 
Le titulaire est tenu à une obligation générale d’information et de conseil à l'égard de l'acheteur. A 
ce titre, il l’avise de toute modification réglementaire applicable aux prestations objet du contrat et 
de tout autre élément susceptible d'affecter ses conditions d'exécution. 
 
Le titulaire, en sa qualité de professionnel du domaine objet du contrat, s’engage à communiquer 
à l'acheteur dans les meilleurs délais, les alertes et mises en garde, notamment en cas de retard, 
de difficultés majeures ou de tout événement susceptible d’impacter le projet. 
 
Enfin, le titulaire est tenu de notifier à l'acheteur les modifications survenant au cours de l’exécution 
du contrat et qui se rapportent : 
 
- Aux personnes ayant le pouvoir de l’engager ; 
- A la forme juridique sous laquelle il exerce son activité, à sa raison sociale ou sa dénomination ; 
- A son adresse, son siège social ou à l’adresse d’exécution des prestations ; 
- Aux renseignements qu’il a communiqués pour l’acceptation d’un sous-traitant et l’agrément de 
ses conditions de paiement. 
 

• Obligation de vigilance :  
 
Le titulaire remet : 
 
1) avant le début de chaque détachement d'un salarié, une attestation sur l'honneur indiquant son 
intention de faire appel à des salariés détachés et dans l'affirmative : 

- une copie de la déclaration de détachement transmise à l'unité départementale de la 
direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation du travail et 
de l'emploi, conformément aux dispositions des articles R. 1263-4-1 et R. 1263-6-1 du 
Code du travail ; 

- une copie du document désignant le représentant mentionné à l'article R. 1263-2-1 du 
Code du travail. 

 
2) Lors de la conclusion du contrat, une attestation sur l'honneur indiquant son intention d'employer 
des salariés étrangers et dans l'affirmative, communique la liste des salariés étrangers employés 
et soumis à l'autorisation de travail prévue à l'article L. 5221-2 du Code du travail en précisant pour 
chaque salarié (D. 8254-2 du même code) : 
 

- sa date d'embauche ; 
- sa nationalité ; 
- le type et le numéro d'ordre du titre valant autorisation de travail. 

 
3) Lors de l'attribution et avant la notification du contrat, le titulaire doit fournir des documents datant 
de moins de 6 mois attestant du paiement des impôts et taxes dus au Trésor public : 
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- une attestation fiscale ou de régularité fiscale (arrêté du 22 mars 2019 fixant la liste des 
renseignements et des documents pouvant être demandés aux candidats aux marchés 
publics). 

 
4) Lors de l'attribution et avant la notification du contrat, puis tous les 6 mois, le titulaire fournit les 
documents attestant qu'il est à jour de ses obligations sociales (paiement des cotisations et 
contributions sociales) auprès de l'URSSAF et de sa régularité en matière de lutte contre le travail 
dissimulé en fournissant : 

- une attestation de fourniture des déclarations sociales et de paiement des cotisations et 
contributions de sécurité sociale prévue à l'article L. 243-15 du Code de la sécurité sociale 
émanant de l'organisme de protection sociale chargé du recouvrement des cotisations et 
des contributions datant de moins de six mois dont elle s'assure de l'authenticité auprès 
de l'organisme de recouvrement des cotisations de sécurité sociale (attestation de 
vigilance). 

 
5) Lorsque l'immatriculation du cocontractant au registre du commerce et des sociétés ou au 
répertoire des métiers est obligatoire ou lorsqu'il s'agit d'une profession réglementée, le numéro 
unique d'identification délivré par l'Insee ou à défaut l'un des documents suivants : 
 

- un extrait de l'inscription au registre du commerce et des sociétés (K ou Kbis) ; 
- un devis, un document publicitaire ou une correspondance professionnelle, à condition 

qu'y soient mentionnés le nom ou la dénomination sociale, l'adresse complète et le numéro 
d'immatriculation à une liste ou un tableau d'un ordre professionnel, ou la référence de 
l'agrément délivré par l'autorité compétente ; 

- un récépissé du dépôt de déclaration auprès d'un centre de formalités des entreprises pour 
les personnes en cours d'inscription. 

 

• Prévention des risques de conflits d’intérêts et de corruption : 
 
Durant l'exécution du contrat le titulaire s'engage à maintenir son indépendance d'analyse et 
d'action afin d'éviter toute distorsion de concurrence, à éviter tout conflit pouvant exister entre ses 
intérêts, ceux de l'acheteur et ceux des autres opérateurs susceptibles d'être amenés à participer 
à l'exécution du contrat. 
 
Le titulaire s'engage à avertir l'acheteur de toute situation susceptible d'aboutir à un conflit d'intérêts 
et lui soumet les dispositions qu'il propose de mettre en œuvre afin de faire disparaître cette 
situation. A ce titre, le titulaire s'engage à divulguer sur simple demande de l'acheteur les liens qui 
l'uniraient aux opérateurs économiques présentant leur candidature lors d'une autre consultation. 
 
Conformément aux dispositions de la loi n°2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la 
transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique le titulaire 
garantit que toute personne, physique ou morale, intervenant pour son compte dans le cadre du 
présent contrat : 
 

- Respecte toute réglementation ayant pour objet la lutte contre la corruption et le trafic 
d'influence ; 

- Met en place et maintient ses propres politiques et procédures relatives à l'éthique et à la 
lutte contre la corruption ; 

- Informe l'acheteur de tout événement qui pourrait avoir pour conséquence l'obtention d'un 
avantage indu, financier ou de toute autre nature, à l'occasion du présent contrat ; 

- Fournit toute assistance nécessaire à l'acheteur pour répondre à une demande d'une 
autorité dûment habilitée relative à la lutte contre la corruption. 

 

• Réparation des dommages : 
 



CCP_Version du 13-10-2025 GIP202504 Page 11/ 13 

Les dommages de toute nature causés au personnel ou aux biens par le titulaire du fait de 
l'exécution du contrat sont à la charge du titulaire. 
 
Les dommages de toute nature causés au personnel ou aux biens du titulaire par l'acheteur du fait 
de l'exécution du contrat sont à la charge de l'acheteur. 
 

• Sous-traitance : 
 
Le titulaire peut sous-traiter l'exécution d'une partie des prestations du contrat après acceptation 
du sous-traitant par l'acheteur. 
 
Le titulaire remet à l'acheteur une déclaration de sous-traitance (formulaire DC4 téléchargeable sur 
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires) remplie et signée par le sous-traitant et le titulaire, 
comportant la nature et le montant des prestations sous-traitées ainsi que les conditions de 
paiement. Cette déclaration s'accompagne des documents attestant des capacités 
professionnelles, techniques et financières du sous-traitant ainsi que de sa régularité fiscale et 
sociale. 
 
Le sous-traitant a droit au paiement direct si le montant sous-traité est supérieur à 600 euros TTC. 
 
Le titulaire demeure responsable de la bonne exécution des prestations prévues au contrat et du 
respect de toutes les autres obligations du contrat. Il apporte aux sous-traitants toutes les 
informations utiles pour garantir la bonne exécution du contrat. 
 

7.2. Obligations liées à la sécurité 
 

• Confidentialité et protection des données personnelles : 
 
Le Titulaire s’engage à considérer comme strictement confidentielles, toutes les informations, ci-
après désignées les «Informations Confidentielles » qui lui seront communiquées par le GIP FTLV 
au titre du présent marché. 
 
Dès lors, toute divulgation de ces informations est susceptible de causer un préjudice au GIP FTLV. 
 
Par conséquent, le Titulaire s’interdit de divulguer, pour quelque cause que ce soit, lesdites 
informations, sous quelque forme, à quelque titre et à quelque personne que ce soit. 
 
Le terme "Information Confidentielle" est défini comme toute information de quelque nature que ce 
soit et quelle que soit sa forme, écrite ou orale, y compris, sans que cela ne soit limitatif, tout écrit, 
note, copie, rapport, document, étude, analyse, dessin, lettre, listing, logiciel ou disquette, 
spécifications, chiffre, graphique, enregistrement sonore et/ou reproduction picturale, quel que soit 
son support. 
 
LE TITULAIRE S’ENGAGE NOTAMMENT A : 
 

• Prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger l’accès aux Informations 
Confidentielles, 

• Ne pas utiliser les Informations Confidentielles autrement que dans le cadre du marché, 

• Ne pas reproduire les Informations Confidentielles pour elle-même, 
• Ne pas divulguer les Informations Confidentielles à tout tiers non autorisé ou non concerné 

par le marché, 

• Ne pas utiliser les Informations Confidentielles pour toute action directe ou indirecte de 
conception, de développement ou commercialisation de produits ou services similaires ou 
concurrentiels à ceux du GIP FTLV, 
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• Ne divulguer les Informations Confidentielles qu’à ses seuls préposés ayant nécessité de 
les connaître dans le cadre du marché, 

• S’assurer et garantir le respect du présent Engagement de Confidentialité par ses 
préposés, et de manière générale, mettre en œuvre tous les moyens pour faire respecter 
cette disposition, notamment par les membres de son personnel, ses collaborateurs, 
filiales, société mère, et sous – traitants éventuels. 

 
LE TITULAIRE EST DELIE DE SON ENGAGEMENT DE CONFIDENTIALITE AU CAS OU : 
 

• La divulgation des Informations Confidentielles est exigée par la loi, les règlements, une 
décision judiciaire ou si cette divulgation est nécessaire pour mettre en œuvre ou prouver 
l’existence de droits dans le cadre du marché, 

• Les Informations Confidentielles ont fait l’objet d’une mise à disposition au public par le 
GIP FTLV, 

• Les Informations Confidentielles tombent ou sont tombées dans le domaine public sans 
violation du présent 
Engagement de Confidentialité, 

• Les Informations Confidentielles sont connues de la Société au moment de la première 
divulgation, sous réserve que la Société en apporte la preuve, 

• Les Informations Confidentielles sont déjà connues du public, sont tombées dans le 
domaine public, sans violation du présent Engagement de Confidentialité, 

 
PROPRIETE DES INFORMATIONS CONFIDENTIELLES 
 

• La Société reconnaît que les Informations Confidentielles qui lui sont communiquées par 
le GIP FTLV sous forme tangible sont et restent la propriété du GIP FTLV. 

• La Société s’engage à ce que ces Informations Confidentielles, ainsi que toute copie et 
reproduction licite de celles-ci soient, dans les trente (30) jours de la demande écrite du 
GIP FTLV, restituées à celle-ci sans délai ou détruites, à la discrétion du GIP FTLV. 

• La Société reconnaît que la communication des Informations Confidentielles ne saurait 
être interprétée comme lui accordant une quelconque licence d’exploitation, licence 
d’utilisation, brevet, marque, modèle ou un quelconque droit de propriété des Informations 
Confidentielles ou d’utilisation de celles-ci. 

 
RESPONSABILITE 
 

• En cas de divulgation d’Informations Confidentielles par la Société, il lui appartiendra de 
prouver la conformité de cette divulgation avec les termes du présent Engagement de 
Confidentialité. 

• La société reconnaît qu’en cas de divulgation des Informations Confidentielles de son fait, 
non conforme au présent Engagement de Confidentialité, la réparation de tous les 
dommages y afférents seront à sa charge. 

 
DUREE 
 

• La Société s’engage à respecter le présent Engagement de Confidentialité dès sa 
signature et pendant toute la durée du marché ainsi que pendant une période de cinq (5) 
ans suivant la fin du marché, et ce, pour quelque cause que ce soit. 

 
COMPETENCE - REGLEMENT DES LITIGES 
 

• Le présent Engagement de Confidentialité est soumis au droit français. 

• Tout différend entre la Société et le GIP FTLV relatif au présent Engagement de 
Confidentialité, non résolu à l’amiable, sera porté, par la partie la plus diligence, devant le 
Tribunal compétent 



CCP_Version du 13-10-2025 GIP202504 Page 13/ 13 

 
8. LITIGE ET SANCTIONS 

 
8.1. Pénalités 

 
Des pénalités pourront être appliquées en cas de retard non justifié, à hauteur de 0,5 % du montant 
HT par jour de retard. 
 
Lutte contre le travail dissimulé 
 
Une pénalité peut être infligée au titulaire du marché s'il ne s'acquitte pas des formalités 
mentionnées aux articles L 8221-3 à L 8221-5 du code du travail. 
Le montant des pénalités est, au plus, égal à 10 % du montant du marché et ne peut excéder celui 
des amendes encourues en application des articles L.8224-1, L.8224-2 et L.8224-5 du code du 
travail. 
 

• Résiliation pour faute 

 
En cas de mauvaise exécution des prestations objet du contrat ou de non-respect des stipulations 
du contrat par le titulaire, le GIP FTLV peut résilier le contrat aux torts du titulaire et après mise en 
demeure restée sans effet pour les motifs prévus à l'article 39.1 du CCAG. Cette résiliation ne 
donne droit à aucune indemnisation du titulaire et n'éteint pas l'action éventuelle de l'acheteur en 
réparation des préjudices causés par la faute du titulaire.  
 

• Tribunal compétent 
 
En cas de litige lié à l’exécution du présent marché, le Tribunal judiciaire de Nancy est compétent 
(Adresse : Rue du général Fabvier – 54035 Nancy ; Tel: 03.83.90.85.00 / Fax: 03.83.27.49.84 ; 
URL: http://www.justice.gouv.fr/)  
 

• Dispositifs complémentaires pour le titulaire étranger 
 
En cas de litige, la loi française est seule applicable. Les tribunaux administratifs français sont seuls 
compétents. Les correspondances relatives à l’accord-cadre sont exclusivement rédigées en 
français. 
 
9. FIN DU CONTRAT 

 
• Résiliation pour motif d'intérêt général : 

 
À tout moment l'acheteur peut résilier le contrat pour motif d'intérêt général. Cette résiliation n'ouvre 
droit à aucune indemnisation du titulaire puisqu'aucun engagement de montant n'est prévu. 
 

• Garantie : 
 
Les prestations ne font pas l’objet d’une garantie. 
 
10. DÉROGATIONS AU CCAG-PI  

 
Article CCP Article CCAG-Prestations intellectuelles 

3. Pièces constitutives Article 4 

8. Pénalités Article 14 

9. Garantie Article 30 

 

http://www.justice.gouv.fr/

